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petits exploitants pouvant lui faire concurrence, sera forcé de
redoubler de vigilance. Sous la menace de la concurrence, les
gros exploitants ne pourront pas abuser comme ils le font.
C'est ainsi que les choses doivent être.

Monsieur le Président, je sais pourquoi les néo-démocrates
et les libéraux veulent restreindre l'entreprise économique à
quelques grandes organisations. Ils n'aiment pas les petits
exploitants. Ils craignent de voir des milliers de Canadiens
réussir à s'occuper de leurs affaires, à conclure des marchés, à
acheter et vendre des biens sans attendre qu'un gouvernement
leur dise quoi faire. Je sais pourquoi ils préfèrent qu'il n'y ait
que quelques grandes sociétés dans chaque domaine, que ce
soit dans celui de l'énergie ou dans celui du transport. C'est
beaucoup plus facile en définitive de nationaliser cinq ou six
grandes sociétés que de prendre en charge des centaines ou des
milliers de petites entreprises. Voilà pourquoi ils se portent
toujours à la défense des grandes sociétés. A cause de leurs
principes politiques, les libéraux ne veulent peut-être pas
acquérir les moyens de production et de transport, mais ils
veulent certes pouvoir les réglementer. Ils veulent les dominer
avec une main de fer. Voilà pourquoi les libéraux et les socia-
listes préconisent le maintien de la réglementation.

Je vous donnerai quelques exemples. La ville où je vis
exporte de l'arsenic. Cette substance est transportée par
camion de Yellowknife jusqu'à quelque part en Georgie. C'est
une excellente affaire pour une petite entreprise de camion-
nage. Toutefois, une petite entreprise de camionnage ne peut
s'en charger, car pour se rendre des Territoires du Nord-Ouest
en Georgie, il faut traverser plusieurs provinces canadiennes et
États américains. Seule une entreprise internationale de
camionnage peut présenter une offre pour un pareil contrat. Le
gouvernement voudrait qu'une petite entreprise ait la possibi-
lité de faire une offre pour un travail de ce genre. A l'heure
actuelle, elle ne peut pas le faire.

J'ai constaté la même situation dans des petites localités de
ma circonscription dépourvues d'un réseau routier, mais
quelqu'un voudrait y établir un service aérien. On voudrait
acheter un Cessna 285 ou un petit appareil Beaver et offrir un
service aérien où il n'en existe pas actuellement. Quand on veut
noliser un avion, il faut payer le prix du vol entre l'endroit où il
est stationné et le lieu du départ, puis le prix du trajet et
ensuite le prix du vol entre le point de destination et le lieu
d'où il est d'abord parti. J'ai vu des cas où l'on avait rendu
impossible à des gens d'établir un service aérien, car des socié-
tés existantes dans d'autres localités s'étaient adressées au
Comité des transports aériens pour faire obstacle à la création
d'un service aérien manifestement avantageux pour les habi-
tants de ces petites localités. Nous avons entendu citer l'exem-
ple de villes comme Brantford et Red Deer, villes de tailles
moyenne qui ne sont pas particulièrement bien desservies à
l'heure actuelle. La déréglementation faciliterait et simplifie-
rait les choses en permettant à n'importe quel transporteur
aérien d'assurer un service régulier dans ces villes. Elle est en
vigueur aux États-Unis, mais, comme nous n'avons pas modifié
la loi au Canada, le gouvernement ne l'a pas fait appliquer de
manière rigoureuse.

Je voudrais terminer avec quelques observations au sujet de
la ligne nord-sud qui divise le Canada. La déréglementation
sera plus ou moins totale au sud de cette ligne, mais partielle

au nord. A cet égard, il me semble que le commentï
député de Kamloops-Shuswap est valable. Selon lui, C<
prônent la déréglementation au sud de la ligne devra
prôner également au nord. Par contre, le même ari
devrait s'appliquer à ceux qui s'y opposent.
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